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Fiche d’information 
 
Numéro de projet : 00047299 
 
Modes d’exécution : Exécution  
nationale (NEX)  
 
Partenaire de mise en 
œuvre : Inspection régionale de 
l'Habitat, de l'Urbanisme, et de 
l'Aménagement de l'espace  
Meknes- Tafilelt 
Date de signature : Juin 2007 
 
Durée du projet : Juillet 2007 – 
Juillet 2010 
 
Partenaires 
• Conseil Régional de la 

région de Meknès-Tafilalt 
• Conseil provincial d’El Hajeb 
• Conseils municipaux 

d’Agourai, Sabaa Ayoun, Ain 
Taouajtat et El Hajeb 

 
Budget initial: 4.250.000 MAD 
 
Donateurs :  
PNUD (TRAC): 250.000 MAD 
Gouvernement Marocain: 
4.000.000 MAD 
 
Localisation: Province d’El 
Hajeb, centres urbains 
d’Agouray, Sabaa Ayoun, Ain 
Taouajtat et El Hajeb 
 
 

PCD : Processus Agenda 21  

Le Programme vise la mise en place 
de Plans Communaux de 
Développement dans les villes de la 
Province d’El Hajeb. Il s’agit de la 
réalisation de diagnostics à travers 
l’accompagnement des acteurs 
locaux dans un processus de 
planification stratégique 
participative pour un 
développement durable. 

Contexte 

La Province d’El Hajeb (92 000 
habitants) est composée de 6 
centres et de 4 municipalités dont 
population varie entre 13 000 et 
28 000 habitants et connaît un taux 

de croissance annuel important 
(sup. à 3%). Cette urbanisation 
rapide et incontrôlée a de 
nombreuses conséquences : 
nombreux problèmes 
environnementaux, structure 
urbaine désarticulée, cadre de vie 
dégradé et insalubre et apparition 
de nouveaux tissus urbains sans 
aucune valeur architecturale ni 
environnementale. 

Stratégie 

Le projet intègre la mise en œuvre 
d’instruments stratégiques 
nationaux, en vue de les renforcer 
à l’échelle locale. 

Au niveau des centres urbains de la 
Province, le projet mobilisera des 
moyens spécifiques pour appuyer : 

• Le processus de préparation et 
de mise en œuvre de 4 PCD.  

• Le renforcement des capacités 
des responsables municipaux 
et des partenaires locaux. 

• La participation des centres 
urbains entièrement basée sur 
une volonté politique forte des 
collectivités locales  

Le projet s’attachera au mieux à 
sensibiliser et à informer les 
collectivités locales de l’intérêt qu’il 
pourrait susciter pour leurs 
municipalités. Cependant, il sera 
nécessaire que ces collectivités 
manifestent leur intérêt au projet 
en contribuant à la préparation de 
l’Agenda par la mise à disposition 
des moyens dont elles disposent 
localement et garantissent qu’elles 
apporteront tout l’appui politique 
nécessaire au bon déroulement de 
cette démarche.   

Un aspect transversal du projet 
réside dans l’attention qui sera 
accordée à la question du genre 
dans les différentes activités.  

Résultats 

I. Formulation des PCD dans 
les centres urbains de la 
Province d’El Hajeb : 

• Préparation et publication des 
profils environnementaux dans 
chacune des villes de chaque 
municipalité. 

• Des consultations de ville sont 
menées dans chacun des 
centres urbains en intégrant 
les communes périphériques 
de chaque municipalité. Une 
synthèse sur les  différentes 
consultations sera réalisée. 

• Elaboration des stratégies et 
plans d’action avec prise en 
compte des thèmes prioritaires 
et d’intégration systématique 
du genre. 

• Des projets démonstratifs sont 
montés et réalisés. 

• Programmation pour la mise 
en œuvre des projets. 

II. Renforcement des capacités 
de gestion et de planification 
de l’environnement urbain des 
acteurs locaux et provinciaux. 

• Les praticiens locaux et les 
acteurs du secteur associatif  
sont informés et sensibilisés à 
l’approche, à la méthodologie 
et aux outils de préparation 
d’un PCD (Agenda 21 local) 
ainsi qu’à l’approche genre et 
disposent pour la question de 
manuel/outils. 

• Les élus locaux sont formés en 
tant que gestionnaires de 
l’environnement urbain et 
facilitateurs. 

• Des structures intersectorielles 
de prise en compte des 
problèmes d’environnement 
sont sensibilisées à 
l’importance des outils de 
planification stratégique 
participative au service de 
l’INDH. 

• Un Programme de formation 
sur la planification et la 
gestion de l’environnement 
urbain adapté au contexte. 


